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Communes de Sonnaz et Voglans
PLAN DE PREVENTION DES RISQUES
MINIERS
Projet de modification du zonage réglementaire

N de parcelle

T =

Voies ferrées
=22 HT Ligne électrique

Autoroute
—— Réseau routier
C 71 Limites communales
[ Périmétre de PPRM

Chemin
L_7% Ancien Périmétre d'exposition aux risques

Principe réglementaire

B R1 et R2 Zone interdiction

Bl B Zone constructible sous conditions
BL Zone constructible sans conditions
Type de bati

7] Batiments Agricoles

(] Habitat

Infrastructure de transport
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